
 
Ministère de l'économie, des finances et de l'industrie 

Arrêté du 30 septembre 2003 modifiant l'arrêté du 7 décembre 1984 relatif à l'indication de la quantité dans 
l'étiquetage des denrées alimentaires préemballées et aux produits qui en sont dispensés  

 
 

 
Le ministre de l'agriculture, de l'alimentation, de la pêche et des affaires rurales et le secrétaire d'Etat aux petites 
et moyennes entreprises, au commerce, à l'artisanat, aux professions libérales et à la consommation, 
 
Vu la directive 2000/13/CE du Parlement européen et du Conseil du 20 mars 2000 relative au rapprochement des 
législations des Etats membres concernant l'étiquetage et la présentation des denrées alimentaires ainsi que la 
publicité faite à leur égard, notamment son article 8, paragraphe 5 ; 
 
Vu le code de la consommation, notamment ses articles L. 214-1, L. 214-2 et R. 112-21 ; 
 
Vu l'arrêté du 7 décembre 1984 relatif à l'indication de la quantité dans l'étiquetage des denrées alimentaires 
préemballées et aux produits qui en sont dispensés, 
 
Arrêtent : 

 

Article 1 

 
L'annexe à l'arrêté du 7 décembre 1984 susvisé est complétée comme suit : 
 
« Produits de chocolat dont le poids net est inférieur à 50 grammes, vendus à la pièce. » 

Article 2 

 
Le directeur général de la concurrence, de la consommation et de la répression des fraudes au ministère de 
l'économie, des finances et de l'industrie et le directeur général de l'alimentation au ministère de l'agriculture, de 
l'alimentation, de la pêche et des affaires rurales sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté, qui sera publié au Journal officiel de la République française. 

 
Fait à Paris, le 30 septembre 2003. 

 
Le ministre de l'agriculture, de l'alimentation, 

 
de la pêche et des affaires rurales, 

 
Pour le ministre et par délégation : 

 
Par empêchement du directeur général 

 
de l'alimentation : 

 
La chef de service, 

 
I. Chmitelin 

 
Le secrétaire d'Etat 

 
aux petites et moyennes entreprises, 

 
au commerce, à l'artisanat, 



 
aux professions libérales 

 
et à la consommation, 

 
Pour le secrétaire d'Etat et par délégation : 

 
Par empêchement du directeur général 

 
de la concurrence, de la consommation 

 
et de la répression des fraudes : 

 
Le chef de service, 

 
L. Valade 


